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Hervé DUPONT 

Dans le TANDEM de septembre nous vous indiquions que la 

CAPSO mettait en place à partir du 1er janvier 2026 la          
TEOMI (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères              

Incitative) en remplacement de la TEOM actuelle. 

Quelques précisions sont à apporter pour une parfaite  
compréhension. 

Cette taxe est prélevée par le Trésor Public et reversée à la 

CAPSO via l’avis d’imposition des taxes foncières. Les avis 

parviennent aux propriétaires courant octobre, la taxe    
concerne le ramassage des ordures ménagères de l’année 

précédente. Ainsi en octobre 2026, la TOEM classique sera 
prélevée pour la dernière fois. 

En octobre 2027, la TOEMI transitoire sera appliquée sur le 

ramassage des ordures ménagères de 2026 elle se compose 
d’une part fixe calculée en fonction de la valeur locative du 

logement et d’une part variable en fonction du volume du 
bac à ordures ménagères. 

Enfin dès octobre 2028, la TOEMI sera composée de la part 
fixe et d’une part variable en fonction du volume du bac à 

ordures ménagères et du nombre de levées sur l’année 
2027 (nombre de fois où le bac est présenté à la collecte). 

(Voir schéma page intérieure info CAPSO). 

mairie@enquinlezguinegatte.fr 

 

 

Afin de limiter les impacts environnementaux liés au         

traitement de nos ordures et répondre ainsi à la                 

réglementation en cours, la CAPSO est dans l’obligation 

de fournir une solution de tri à la source des biodéchets 

aux particuliers. Elle propose ainsi des composteurs            

individuels, aires de compostage collectifs ou encore  

compostage autonome en établissement afin de diminuer 

de façon significative la quantité de déchets produits sur 

le territoire.  

N’hésitez pas à contacter le service de collecte de la    

CAPSO pour plus de renseignements sur les solutions de 

tri disponible sur la commune. 

 

Hervé Dupont  

Maire d’Enquin lez Guinegatte 

Président du CCAS 

Président RPI de l’Hermitage 
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Horaires mairie 
Vendredi 20/02 ouverture de la 

mairie d’Enquin à 10h30 

Mairie annexe 
Fermée le vendredi 27/02 

En vue des élections 

municipales 2026, les 

électeurs peuvent  

s’inscrire : 

En mairie jusqu’au 6 

février 2026 

En ligne jusqu’au 4 

février 2026 

ENQUIN DANSE 

ENQUIN FUTSAL 
APE DE L’HERMITAGE 



Infos  

 Pouvez-vous chauffer correctement votre logement ? 

 Êtes-vous en mesure de vous payer une semaine de vacances dans 
l’année en dehors de chez vous ? 

 Sur une échelle allant de 0 à 10, quelle est votre satisfaction          
concernant la vie que vous menez ? 
Ce sont quelques-unes des questions posées dans l’enquête Statistiques sur 
les ressources et les conditions de vie (SRCV) que l’Insee réalise du 2 février 
au 18 avril 2026. 

Près de 22 000 ménages de France métropolitaine et départements d'outre-
mer sont interrogés. Une partie des logements enquêtés se situent dans 
notre commune. 

Un enquêteur de l’Insee chargé de les interroger prendra contact avec cer-
tains d’entre vous. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. 

Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 
Evolution de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

Infos CAPSO 

Sur notre commune la collecte aura lieu le 9 mars 2026 
Inscription en mairie jusqu’au 2 mars 

Destiné aux Professionnels de la petite enfance : Assistant maternel, garde à domicile 

Informations liées aux professions, soutien technique, accompagnement 

Jeunes parents ou futurs parents 

Aide à la recherche d’un mode d’accueil, soutien administratif 

Enfants accompagnés par les assistants maternel et gardes à domicile 

Lieu de vie, d’échange et d’éveil, supports de jeux et d’activités 

ANIMATIONS Le mardi et le vendredi semaine impaire de 9h30 à 11h30 

PERMANENCES SUR RDV Le mardi de 13h15 à 17h15 

Le Comité des Fêtes tient à adresser un immense merci à 
toutes et à tous pour votre participation tout au long de 
l’année à nos événements. 

Votre présence, votre bonne humeur et l’ambiance                 
conviviale que vous avez su créer ont largement contribué à 
la réussite de chaque manifestation. 

Un remerciement tout particulier à nos bénévoles, membres 
du comité et personnes engagées, qui donnent de leur temps, de leur énergie et de leur 
motivation sans compter.  

 Nous voulons vous adresser nos meilleurs vœux et surtout une très bonne santé, que cette 
nouvelle année soit remplie de joie, de projets et de moments de partage. 

Nous espérons vous retrouver encore nombreux cette année pour continuer à faire vivre 
notre commune dans la convivialité et la bonne humeur. 

Toute l'équipe du Comité des Fêtes d’Enguinegatte 

RPI 
Comme chaque année, le syndicat du RPI de               
l’Hermitage offre à tous les enfants du groupe                
scolaire le repas de Noël préparé par le prestataire de 
la cantine. 

Les enfants, les enseignants et le personnel du RPI             

reçoivent également un père noël en chocolat et une  

coquille. 

L’ensemble du personnel communal et du RPI a été             

mobilisé pour assurer le service à destination des                   

172 enfants présents ! 

Repas de Noël 

Payé en 2026 

Pas de  changement 
sur le mode de            
calcul 

2027 

Part variable : calculée 

en fonction de la taille 

de votre bac en 2026 

A partir de 2028 

La part variable est 
calculée uniquement 
sur les ordures            
ménagères, pas sur 
le bac jaune ! 

 

Son montant dépend 
du nombre de fois 
où vous sortez votre 
bac OM et de sa 
taille. 


